
Ville
 d’OBERNAI
Enquêtes publiques relatives aux révisions simplifiées du Plan Local d’Urbanisme
_____________________

Par arrêté du 4 avril 2011, le Maire de la Ville d’OBERNAI a ordonné l'ouverture des enquêtes publiques menées conjointement sur :
- Révision Simplifiée n°1 : Création d’une antenne décentralisée de la Chambre d’Agriculture

- Révision Simplifiée n°2 : Création d’une filière avicole Label Rouge pour le Lycée Agricole d’Obernai
A cet effet, M. Paul BOUCHET, domicilié 10, Impasse des Primevères à 67370 GRIESHEIM SUR SOUFFEL, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Président du Tribunal administratif de Strasbourg.

Les enquêtes publiques menées conjointement se dérouleront à la mairie du mardi 26 avril 2011 au vendredi 27 mai 2011 aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie :


Lundi de  08H15 à 12H00 et de 13H45 à 17H00

Mardi de 08H15 à 12H00 et de 13H45 à 17H00

Mercredi de 08H15 à 12H00 et de 13H45 à 17H00

Jeudi de  08H15 à 12H00 et de 13H45 à 17H30

Vendredi de 08H15 à 12H00 et de 13H45 à 16H30

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public en mairie les :


Mardi 26 avril 2011 de 14H00 à 17H00
Jeudi 5 mai 2011 de 9H00 à 12H00

Vendredi 20 mai 2011 de 16H00 à 19H00

Vendredi 27 mai 2011 de 15H00 à 18H00



Pendant toute la durée des enquêtes, les observations sur les projets de révisions simplifiées du plan local d’urbanisme pourront être consignées sur les registres d’enquête déposés en mairie. Elles peuvent également être adressées par écrit au commissaire enquêteur.

A l'issue de l'enquête publique, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie.

